








 

  
 
 
 
 
 

AVENANT N°1 
 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Seine Normandie Agglomération 
12 Rue la mare à Jouy 
27120 DOUAINS 
https://www.marches-securises.fr 

Représenté par : Monsieur Frédéric DUCHE, Président de Seine Normandie Agglomération 

B - Identification du titulaire du marché 

Groupement d'entreprises représenté par : 
PARPREC METAL DECONSTRUCTION OUEST 
RUE DE LA PIERRE GAILLARDE 
76350 OISSEL 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants :  
 

C - Objet du marché 

Démolition et terrassement dans le cadre de la construction d'une déchèterie et d'une recyclerie sur la 
commune de Vernon/ Lot n° 01 : Démolition et désamiantage 

Référence du marché :  2023/019 
Date de la notification : 19/09/2023 

Délai d'exécution : 1 mois et 2 semaines 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 117 424,00 € 
- Montant TTC : 140 908,80 € 

D - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant :  
- Création de prix nouveaux au marché, 
- Modification des quantités prévues au marché, 
- Prolongation du délai d’exécution. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Dans le cadre de l’opération, il était prévu de réaliser des travaux de démolitions et de démontage des 
bâtiments existants de la déchèterie existante de Vernon.  
Lors des travaux de démolitions des dalles béton, des vestiges de fondations et de structures ont été 
retrouvés. Il s’agit des vestiges d’un ancien bâtiment type agricole avec la présence en infrastructure de : 
fondations profondes, fosse d’un pont-bascule comblé avec du mâchefer, cuve en béton … 
Les prestations ajoutées sont : 

- Démolition du béton en infrastructure, 
- Terrassement et rebouchage, 
- Concassage supplémentaire des bétons découverts. 

 
Par ailleurs, certains matériaux ont été définis comme propices au réemploi in-situ et ex-situ. 
Réemploi in-situ  
La prestation de dépose des clôtures entre la déchèterie et le terrain agricole prévus au présent lot a été 
réalisée par l’entreprise du lot 2 Terrassement – Plateforme – Eaux pluviales.  
Réemploi ex-situ  
L’entreprise avait à sa charge la dépose soignée des éléments, leur préparation, conditionnement et mise à 
disposition en pied de chantier jusqu’à réception et transfert de propriété par un repreneur identifié le cas 
échéant. 
Aucun repreneur n’a été trouvé pour la charpente en bois et l’escalier en bois résineux du pavillon existant. 
Ainsi, aucune prestation de dépose soignée, conditionnement ou stockage n’est nécessaire sur ces matériaux. 
 
Les prestations supprimées sont : 

- Article 2.2.4.6 du CCTP : Dépose des clôtures coté terrain agricole, 
- Article 4.7.2 du CCTP : Dépose soignée de la charpente bois du pavillon, 
- Article 4.7.5 du CCTP : Dépose soignée de l’escalier du pavillon, 

 
1. Création de prix nouveaux : 

 

Désignation N° devis Plus-value HT 

Démolition du béton en infrastructure, fondation profonde au BRH  
LC-LLJ 2024.04.12.1.V1 

8 700,00€ 

Concassage supplémentaire des bétons découvert  1 000,00€ 

Démolition supplémentaire  

LC-LLJ 2024.05.06.1.V2 

6 920,00€ 

Terrassement  1 620,00€ 

Concassage supplémentaire  1 720,00€ 

Total HT 19 960,00€ 

 
2. Modification des quantités : 

Les quantités sont modifiées selon les devis suivants : 
 

Désignation N° devis Moins-value HT Plus-value HT Total HT 

Démolitions + charpente bois LC-LLJ 2024.04.12.1.V1 2 000,00€ 9 700,00€ 7 700,00€ 

Démolitions + clôtures et escalier LC-LLJ 2024.05.06.1.V2 2 000,00€ 10 260,00€ 8 260,00€ 

Total HT 4 000,00€ 19 960,00€ 15 960,00 

 
Ces modifications génèrent une moins-value de 4 000,00 € HT (4 800,00 € HT) et une plus-value de 
19°960,00°€ HT (23 952,00 € TTC) au titre des sujétions techniques imprévues  
 
Le montant de l’avenant n° 1 est par conséquent de 15 960,00 € HT soit 19 152,00 € TTC. 
 

  
Montant initial Avenant 1 

Total des 
avenants 

Total après 
avenant 

HT 117 424,00€ 15 960,00€ 15 960,00€ 133 384,00€ 

TVA 20% 23 484,80€ 3 192,00€ 3 192,00€ 26 676,80€ 

TTC 140 908,80€ 19 152,00€ 19 152,00€ 160 060,80€ 

Variation par rapport au montant initial 13,59% 

 
  



Le montant initial de 117°424,00°€°HT (140°908,80°€°TTC) est porté après avenant à 133°384,00°€°HT 
(160°060,80°€°TTC) soit 13,59% d’augmentation par rapport au montant initial, dont 19°960,00 € HT 
(23°952,00 € TTC) de sujétions techniques imprévues soit 17,40% par rapport au montant initial. 
 
 

3. Prolongation du délai d’exécution 

Le délai d'exécution de 1 mois et 2 semaines est prolongé de 31 jours Cette prolongation est justifiée par les 
prestations imprévues. 

 
 
Étant donné que l’augmentation du montant global du marché est supérieure à 5%, la Commission d’Appel 
d’Offres doit être consultée pour avis. 
 
 
 
 

E - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Frédéric DUCHE, Président de Seine Normandie Agglomération 


